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I. Détection

Une famille La victime Des élèves témoins A.E.D. / Infirmière Enseignant

Connaissance d'une situation qui pourrait 
s'apparenter à du harcèlement.

Prise de contact avec un cadre de 
l'établissement qui receuille le témoignage.

La personne qui alerte a été témoin d'une ou 
plusieurs scènes.

La personne remplit un formulaire de 
déclaration.

Oui

Le cadre qui receuille le signalement consigne 
toute l'information par écrit.

Non

Le cadre s'entretient avec la victime, le ou les 
agresseurs et les témoins s'il y en a.

Chaque entretien se conclue avec la saisie 
d'un formulaire de déclaration.

Toutes les informations receuillies sont 
analysées dans leur globalité par le cadre.

II. Détermination

Le cadre détermine s'il y a harcèlement.
Présentation du cas à un supérieur 

hiérarchique.
Le supérieur détermine s'il y a harcèlement.

Information à l'équipe de Direction, la cellule 
de veille et au "Coordinador de Bienestar".

Coordinador de Bienestar: ouverture d'un 
dossier interne.

Traitement de la problématique 
conformément au protocole correct.

Oui

Oui

Non

Non

III. Mesures d'urgence

Il existe un danger immédiat pour la victime
Signalement à l'Ambassade, à la Guardia Civil ou 

demande d'intervention de la Concelajía de 
Bienestar Social.

Oui

IV. Traitement

Communication écrite à l'équipe pédagogique et de vie 
scolaire (uniquement au secondaire) en informant de 

l'existance d'une situtation de harcèlement afin de mettre 
en place une vigilance augmentée.

Non

Entretien avec la victime et ses représentants légaux en 
compagnie du professeur principal.

Entretien avec l'auteur et ses représentants légaux en 
compagnie du professeur principal.

Les parents adhèrent aux demandes du lycée.

Notification de la mesure disciplinaire à 
l'auteur, sa famille ainsi qu'à l'équipe 
pédagogique et mise en exécution.

Compte-rendu au chef d'établissement et au 
"Coordinador de bienestar" et proposition, 

selon le cas, d'une punition ou d'une sanction.

Notification à la Consellería de Educación et à la 
Concejalía de Bienestar Social par le Coordinador 

de Bienestar

Notification à la victime et ses représentants 
légaux qu'une mesure disciplinaire a été posée 

sans détailler sa nature.

Non

Oui

V. Conclusion

Mise en place d'un suivi en informant la 
victime et l'auteur

Suivi à 7, 14 et 21 jours avec information 
périodique à la cellule de veille.

Information à l'équipe de Direction, à la cellule 
de veille et au "Coordinador de bienestar" de 

la clotûre définitive du dossier
Suivi à 28 jours

Coordinador de Bienestar: ferneture du 
dossier interne.

Médiation réalisée par une personne formée

Proposition d'entretien auteur- victime

Oui

No
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